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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 JANVIER 2019 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de 
Boisbriand, tenue le 22 janvier 2019 à 8 h 00 et à laquelle sont présents les 
membres du conseil : M. FRANÇOIS CÔTÉ, M. ÉRICK RÉMY, 
MME CHRISTINE BEAUDETTE, M. JONATHAN THIBAULT, M. DANIEL 
KAESER, MME KARINE LARAMÉE, M. JEAN-FRANÇOIS HECQ, MME LORI 
DOUCET formant quorum sous la présidence de madame la mairesse 
MARLENE CORDATO. 
 
La greffière est présente. 
 
 
RÉSOLUTION 2019-01-053 
SOUMISSIONS – SERVICES PROFESSIONNELS POUR LES PLANS ET 
DEVIS ET POUR LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE 
RÉAMÉNAGEMENT DU PARC CHARBONNEAU – CONTRAT 2018-1662 – 
RÈGLEMENT RV-1646 
 
ATTENDU qu’à la suite d’une demande de soumissions publique pour les 
services professionnels pour les plans et devis et pour la surveillance des 
travaux de réaménagement du parc Charbonneau, la Ville a reçu les offres 
suivantes : 
 

NOM ET ADRESSE 

DES SOUMISSIONNAIRES 

Karyne Architecte Paysagiste (KAP) inc. 
4080, boulevard Le Corbusier, bureau 104 
Laval (Québec)  H7L 5R2 

Groupe Rousseau Lefebvre inc. 
100, rue Tourangeau est 
Laval (Québec)  H7G 1L1 

BC2 Groupe conseil inc. 
85, rue Saint-Paul ouest, bureau 300 
Montréal (Québec)  H2Y 3V4 

Conception paysage inc. 
2575, avenue Bourgogne 
Chambly (Québec)  J3L 2A9 

 
ATTENDU l’assujettissement des offres reçues à un système d’évaluation et de 
pondération, elles ont été évaluées par un comité de sélection conformément 
au Règlement RV-1650 sur la politique de gestion contractuelle; 
 
ATTENDU la recommandation du Service du génie du 14 janvier 2019; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR M. DANIEL KAESER  
APPUYÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
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De prendre acte du dépôt du procès-verbal d’ouverture des soumissions dressé 
en date du 12 décembre 2018 ainsi que du rapport du comité de sélection du 
14 janvier 2019. 
 
D’accepter l’offre de Conception paysage inc. au montant de 663 405,75 $, 
toutes taxes incluses, celle-ci ayant obtenu le meilleur pointage final après 
évaluation pour les services professionnels pour les plans et devis et pour la 
surveillance des travaux de réaménagement du parc Charbonneau – Contrat 
2018-1662 – Règlement RV-1646. 
 
Adoptée  
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La présidente de la séance invite l’assistance à poser toute question relative 
aux sujets discutés au cours de la séance. 
 
 
RÉSOLUTION 2019-01-054 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
PROPOSÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE  
APPUYÉ PAR M. ÉRICK RÉMY  
 
DE lever la séance à 8 h 20. 
 
Adoptée 


